
L'ESSENTIEL  
SUR LES ÉQUIPEMENTS  
DE PROTECTION INDIVIDUELLE (EPI) 
ET LES VÊTEMENTS DE TRAVAIL DES LYCÉES
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 �EPI, vêtements de travail 
ou ni l’un ni l’autre ?

tee-shirt

gants 
de protection

pantalon

semelles
 orthopédiques

chaussures de 
sécurité

chaussettes

blouse 
de travail

gilet 
haute-visibilité

casque 
anti-bruit

epi

vêtements de travail

ni l'un, ni l'autre

 �Qu’est-ce qu’un Équipement 
de Protection Individuelle (EPI) 
et un vêtement de travail ?

Un EPI est un dispositif destiné à être porté par une personne en vue de la 
protéger contre un ou plusieurs risques susceptibles de menacer sa sécurité 
ou sa santé au travail.

Un vêtement de travail est utilisé pour protéger des salissures. Il permet  
également d'identifier une profession. Les vêtements sont considérés comme 
des EPI s’ils protègent contre un risque professionnel (maladies, intempéries,  
accidents divers…).
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 �Responsabilité 
du chef d’établissement

Le chef d’établissement met à votre disposition gratuitement des 
moyens de protection collective et/ou individuelle, adaptés aux 
risques auxquels vous êtes exposé(e). Il prend également en charge 
l'entretien des vêtements de travail lorsque cette tenue s'impose 
pour des motifs d'hygiène et de sécurité.

Le chef d'établissement doit vous informer des risques contre 
lesquels l'EPI vous protège et des conditions d'utilisation et de mise 
à disposition de cet équipement. Une formation vous est ensuite 
dispensée avec si nécessaire, une démonstration du port de cet 
équipement (harnais, cagoule à cristaux liquide…).

 �Mes droits vis-à-vis des EPI 
et des vêtements de travail

Chaque agent a le droit de bénéficier d’EPI ou de vêtements  de 
travail adaptés à sa fonction, constituant une dotation en 
équipement.

 �je suis un agent titulaire

Je bénéficie des équipements de protection individuelle 
spécifiques et de vêtements de travail, conformément au 
référentiel régional des EPI. 

 ��Je suis un agent contractuel

J’ai également à ma disposition l’ensemble de la dotation 
liée à ma fonction. 

En cas de changement d’établissement, je garde mes EPI pour mon 
futur poste.

 �Mes obligations vis-à-vis des EPI 
et des vêtements de travail

• Je suis tenu(e) d’utiliser les moyens de protection collective et/ou
individuelle mis à ma disposition et adaptés aux risques afin de pré-
server ma santé et assurer ma sécurité. Je m’y engage dans la fiche 
d’attribution remise lors de cette attribution.

• En m’abstenant ou en refusant de porter la dotation mise à ma dispo-
sition j’engage ma responsabilité et je m’expose à des sanctions disci-
plinaires*.

• Avant chaque utilisation, je dois vérifier l’état de l’équipement afin
qu’il soit si besoin réparé ou changé. 

* Seules des dérogations expresses peuvent être acceptées en lien avec les
médecins de prévention. 
Si aucun EPI adapté aux contraintes médicales n’a pu être trouvé, l’agent pourra 
être déclaré inapte temporairement.

 Référentiel

Le chef d’établissement s’appuie sur le référentiel régional des EPI et 
des vêtements de travail. Ce document a été créé par la collectivité à 
partir de l’analyse des risques pour chaque fonction occupée par les 
agents. Il précise ainsi les vêtements et les EPI correspondants.

Ce référentiel est disponible sur l’Intranet.

intranet

< espaces ressources transverses 
< ressources humaines  
< prévention et conditions de travail 
< prévention des risques
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 �Dotation globale de fonctionnement 
et EPI spécifiques

En complément de la dotation globale de fonctionnement des lycées, 
une dotation EPI spécifiques est budgétée afin d’améliorer l’attribu-
tion des EPI et des vêtements de travail au sein des établissements.

 �Du financement à l’attribution  
des EPI et des vêtements de travail

région bourgogne-franche-comté

lycées

agents
Achat des EPI et des vêtements de travail 
en fonction du référentiel par le lycée puis 
attribution à l'agent 

Versements 
• de la dotation globale de fonctionnement
• d'une dotation EPI spécifiques

 �VOS INTERLOCUTRICES

• Annick Arbey
Chef du service prévention et conditions de travail 
03 81 61 62 67 // 03 80 44 40 72
annick.arbey@bourgognefranchecomte.fr

• Sonia Maldiney
Responsable prévention • 03 81 61 64 03 
sonia.maldiney@bourgognefranchecomte.fr

• Caroline Moscato
Préventeur • 03 80 44 40 08 
caroline.moscato@bourgognefranchecomte.fr
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